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Délibération n° 2009-1069 

 

commission principale : développement économique 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Lyon, Ville de l'Entrepreneuriat - Attribution d'une subvention à l'association gestionnaire de la  
fondation EMLyon entrepreneurs pour le monde (Aescra) pour l'organisation du World Entrepreneurship 
Forum 2009 

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction des services aux 
entreprises - Pôle développement local 

Rapporteur : Monsieur Kimelfeld 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 155 

Date de convocation du Conseil : 23 octobre 2009 

Secrétaire élu : Monsieur Marc Augoyard 

Compte-rendu affiché le : 3 novembre 2009 
 

Présents : MM. Collomb, Bret, Darne J., Da Passano, Mme Elmalan, MM. Buna, Charrier, Daclin, Calvel, Mme Vullien, MM. 
Kimelfeld, Crimier, Mme Pédrini, MM. Abadie, Arrue, Mmes Besson, David M., MM. Barge, Brachet, Charles, Colin, 
Sécheresse, Barral, Desseigne, Mme Dognin-Sauze, M. Crédoz, Mme Gelas, MM. Claisse, Bernard R, Bouju, Vesco, Mme 
Frih, MM. Rivalta, Assi, Julien-Laferrière, Mme Ait-Maten, MM. Appell, Ariagno, Augoyard, Mme Bab-Hamed, MM. Barret, 
Barthelémy, Mmes Baume, Benelkadi, M. Bernard B, Mme Bonniel-Chalier, MM. Bousson, Braillard, Broliquier, Buffet, 
Chabert, Chabrier, Mme Chevassus-Masia, MM. Corazzol, Coste, Coulon, Mme Dagorne, MM. Darne JC., David G., Desbos, 
Deschamps, Mme Dubos, MM. Ferraro, Fleury, Forissier, Fournel, Galliano, Gentilini, Geourjon, Gignoux, Gillet, Giordano, 
Gléréan, Goux, Grivel, Guimet, Huguet, Imbert Y, Imbert A, Jacquet, Joly, Justet, Lambert, Le Bouhart, Lelièvre, Léonard, 
Lévêque, Llung, Longueval, Lyonnet, Morales, Mme Pesson, M. Petit, Mme Pierron, MM. Pillon, Pillonel, Plazzi, Quiniou, 
Mme Revel, M. Roche, Mme Roger-Dalbert, MM. Rousseau, Rudigoz, Suchet, Terrot, Thévenot, Thivillier, Mme Tifra, MM. 
Touleron, Uhlrich, Mme Vallaud-Belkacem, M. Vaté, Mme Vessiller, MM. Vial, Vincent, Mme Yérémian. 

Absents excusés : M. Reppelin (pouvoir à Mme Vullien), Mme Guillemot (pouvoir à M. Longueval), MM. Philip (pouvoir à M. 
Julien-Laferrière), Passi (pouvoir à M. Plazzi), Mme Peytavin (pouvoir à M. Jacquet), MM. Blein (pouvoir à M. Ferraro), Auroy 
(pouvoir à M. Abadie), Mme Bailly-Maitre (pouvoir à Mme Pierron), M. Balme (pouvoir à M. Lévêque), Mmes Bargoin (pouvoir 
à M. Barthelémy), Chevallier (pouvoir à M. Coste), MM. Cochet (pouvoir à M. Petit), Flaconnèche (pouvoir à M. Appell), 
Genin (pouvoir à M. Le Bouhart), Mme Ghemri (pouvoir à Mme Bab-Hamed), MM. Lebuhotel (pouvoir à M. Chabrier), 
Meunier (pouvoir à M. Forissier), Millet (pouvoir à M. Thivillier), Muet, Mme Perrin-Gilbert (pouvoir à Mme Dubos), MM. Réale 
(pouvoir à M. Claisse), Sangalli (pouvoir à M. Suchet), Serres (pouvoir à M. Roche), Sturla (pouvoir à M. Crédoz), Terracher 
(pouvoir à M. Llung), Vergiat (pouvoir à M. Lyonnet). 

Absents non excusés : M. Albrand, Mme Bocquet, M. Dumas, Mme Hamdiken-Ledesert, MM. Havard, Kabalo, Mme Levy, M. 
Louis, Mme Palleja, MM. Pili, Touraine, Turcas, Vurpas. 
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Séance publique du 2 novembre 2009 

Délibération n° 2009-1069 

commission principale : développement économique 

objet : Lyon, Ville de l'Entrepreneuriat - Attribution d'une subvention à l'association gestionnaire de la  
fondation EMLyon entrepreneurs pour le monde (Aescra) pour l'organisation du World 
Entrepreneurship Forum 2009 

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction des services aux 
entreprises - Pôle développement local 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 15 octobre 2009, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

 

Le contexte général 

Favoriser la création d’entreprise constitue un levier d’intervention significatif en matière de 
renouvellement du tissu économique local, de développement de l’emploi et d’affirmation du dynamisme de 
l’agglomération. 

Depuis 2004, la Communauté urbaine, en concertation avec ses partenaires regroupés au sein de 
Grand Lyon, l’esprit d’entreprise développe Lyon, Ville de l’Entrepreneuriat, politique globale en faveur de la 
création et de la reprise d’entreprises. La Communauté urbaine intervient en tant que coordinateur, promoteur et 
principal financeur du dispositif.  

Aujourd’hui, pour faire de Lyon une ville entrepreneuriale reconnue en Europe, et sur la base des 
acquis obtenus depuis 2004, l’objectif principal est de maintenir et de développer sur l’ensemble de 
l’agglomération une offre de service accessible, de qualité, adaptée aux besoins de chaque entrepreneur, pour lui 
donner les moyens de réussir. 

Pour répondre à cet objectif et donc aux enjeux qui y sont liés, l’ensemble des acteurs de 
l’agglomération intervenant en matière de création d’entreprises s’engagent, par un travail important de 
professionnalisation et de mise en réseau pour consolider et garantir une offre de service de qualité et de 
proximité, pour assurer la pérennisation et le développement des jeunes entreprises créées (suivi post création), 
et pour accentuer le développement international de Lyon, Ville de l’Entrepreneuriat porteur de rayonnement et 
de retombées économiques. 

Au regard de son rôle en matière de recherche et d’innovation en entrepreneuriat et pour développer le 
rayonnement international de Lyon, Ville de l’Entrepreneuriat, la Communauté urbaine souhaite apporter son 
soutien à la fondation EMLyon pour le World Entrepreneurship Forum. 

Bilan du forum 2008 

La première édition s’est déroulée du 13 au 15 novembre 2008. 

Les participants :  

- 70 entrepreneurs (de 30 nationalités), dirigeants d’organismes non gouvernementaux (ONG), politiques et 
éducateurs réunis pendant trois jours, et 300 dirigeants présents pour la remise du Prix d’honneur 2008 
"Entrepreneur for the World" à Daniel Borel, fondateur de Logitech. 
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Les thématiques abordées : 

- l’entrepreneur aux multiples facettes : le rôle de l’environnement sur le comportement des entrepreneurs ; 
- priorités et enjeux des entrepreneurs, social entrepreneurs, chercheurs et politiques ; 
- facteurs-clés de succès et compétences des entrepreneurs en fonction de leur environnement ; 
- éduquer les prochaines générations d’entrepreneurs ; 
- favoriser l’engagement des entrepreneurs ; 
- vers des environnements plus favorables aux entrepreneurs ; 
- une vision du rôle de l’entrepreneur pour le monde. 

La couverture médiatique : 

- médias français présents pendant l’événement : Les Echos, La Tribune, France-Inter/France-Info ; 
- parmi les publications à l’étranger : USA Today, Forbes.com (250 000 visiteurs/jour) ; Reuters 
(186 000 visiteurs/jour), Los Angeles Times (53 000 visiteurs/jour) ; Yahoo Finance (18 millions visiteurs/jour). 

A l’issue de l’édition 2008, 9 recommandations ont été formulées pour favoriser le développement de 
l’entrepreneuriat à l’échelle mondiale (la charte du World Entrepreneurship Forum) : 

- former à l’entrepreneuriat et à la justice sociale dès le plus jeune âge ; 
- développer un programme d’entrepreneuriat à l’attention des adolescents et jeunes adultes ; 
- se former à l’entrepreneuriat tout au long de la vie ; 
- mettre en place de nouveaux types de gouvernance ; 
- donner leurs chances aux femmes, aux minorités et aux personnes en situation de handicap ; 
- promouvoir un climat d’affaires tourné vers l’entrepreneuriat ; 
- créer de nouvelles institutions qui accompagnent les entrepreneurs ; 
- faire connaître l’entrepreneuriat ; 
- célébrer les succès. 

Programme du forum 2009 

Le World Entrepreneurship Forum 2009 a lieu à Lyon, du 18 au 21 novembre (pendant la Semaine de 
la création). 

Ce forum est composé de quatre moments-clés : 

- la soirée d’ouverture qui lance officiellement les travaux du groupe de réflexion ; 
- le groupe de réflexion, qui réunit 100 personnalités (35 nationalités) et qui élabore des recommandations 
concrètes du thème retenu ; 
- les ateliers forum qui rassemblent des membres du groupe de réflexion et un public de décideurs économiques, 
politiques et éducatifs autour de thématiques liées à l’entrepreneuriat : entreprendre au féminin, l’entrepreneur 
vert, microcrédit et micro-assurance, quand l’entrepreneur sauve des vies, de salarié à entrepreneur, etc. ; 
- la remise des quatre Prix Entrepreneur for the World (entrepreneur, dirigeant d’ONG, expert/éducateur et une 
personnalité politique) pour leur réussite entrepreneuriale et leur engagement au service de la société. Cette 
remise de prix a lieu au cours de la soirée de gala en présence de 350 dirigeants internationaux, nationaux et 
régionaux. En 2008, monsieur Daniel Borel, fondateur de Logitech, s’est vu remettre le prix d’honneur 
"Entrepreneur for the World 2008". 

Le programme prévisionnel de l’édition 2009 

Cette manifestation présente pour la Communauté urbaine l’intérêt de réunir sur Lyon 350 décideurs 
internationaux et de valoriser ainsi à la fois l’excellence de la recherche lyonnaise dans le domaine de 
l’entrepreneuriat et le dynamisme de l’agglomération en matière d’accompagnement et de mobilisation publique 
dans ce domaine. 

Le "Contrat de partenariat" de l’édition 2009 engage l’organisation du Forum sur la participation au 
forum mais aussi les retombées internet et presse, ainsi que sur la valorisation de la Communauté urbaine et sur 
l’ensemble des supports de communication.  
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Budget prévisionnel 2009 

Afin de mettre en œuvre l’action engagée en 2009, il est proposé une participation financière de la 
Communauté urbaine de 25 000 € en 2009, dans le cadre de la convention de partenariat entre la Communauté 
urbaine et la Fondation EMLyon Entrepreneur pour le monde pour la période 2009-2010 (World Entrepreneurship 
Forum 2009).  

Le budget prévisionnel pour 2009 est le suivant : 

Dépenses Montant 
(en €) 

Recettes Montant 
(en €) 

hôtel pour les membres 62 350 KPMG 150 000 

repas pour le groupe de réflexion 32 000 fondation EMLyon 150 000 

logistique, organisation et vidéo : soirée de 
gala 

60 000 Babson (Partner) 50 000 

logistique et organisation : ateliers à 
EMLyon 34 150 Partner "collectivités locales" 50 000 

vidéo : Les ateliers du forum 15 000 Communauté urbaine 25 000 

appoint stagiaires et CDD (chargé) 25 000 région Rhône-Alpes 25 000 

voyages des membres 150 000 Partner 3  50 000 

honoraires agence de voyage 5 000 participation des membres 10 000 

transport local, logistique et accueil 15 000 vente de tables - soirée de gala 15 000 

comptes-rendus 12 500 partenaires ateliers 5 000 

développement du site web 17 000   

interprétation 5 500   

frais de commercialisation des ateliers 12 500   

bases de données + envois 3 500     

relations presse nationales et 
internationales 

18 000     

frais de diffusion CP (2) 7 500     

budget matériel de conférence 5 000     

total 480 000   480 000 
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Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission développement économique ; 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 25 000 € au profit de la fondation 
EMLyon Entrepreneur pour le monde dans le cadre de l’organisation du World Entrepreneurship Forum édition 
2009, 

b) - la convention à passer entre la Communauté urbaine et la fondation EMLyon Entrepreneur pour le 
monde définissant, notamment, les conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise monsieur le président à signer ladite convention avec la fondation EMLyon Entrepreneur pour le 
monde. La convention précise, notamment, les modalités de versement de la subvention : 80 % versés dans un 
délai global de 40 jours suivant réception du certificat de notification de la présente convention à la fondation, les 
20 % restants sur remise d’un rapport d’activités au 28 février 2010. 

3° - La dépense de fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits ou à inscrire au budget principal de la 
Communauté urbaine - exercices 2009 et 2010 - compte 657 480 - fonction 90 - opération n° 0757, selon 
l’échéancier suivant : 

- 20 000 € en 2009, 

- et 5 000 € en 2010.  

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 4 novembre 2009. 


